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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 2 avril 2014, est distribuée à la demande de la délégation de 
l'Union européenne. 
 

_______________ 
 
 
L'Union européenne informe les Membres de l'OMC de l'existence d'un projet de règlement 
d'exécution de la Commission modifiant le règlement (CE) n° 1235/2008 en ce qui concerne les 
demandes d'inscription sur la liste des pays tiers reconnus comme équivalents aux fins de 
l'importation de produits biologiques. 

Le projet de règlement dispose que les pays tiers ont jusqu'au 30 juin 2014 pour demander leur 
inscription sur la liste aux fins de la procédure de reconnaissance de l'équivalence. 

Le règlement (CE) n° 1235/2008 de la Commission du 8 décembre 2008 portant modalités 
d'application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le régime 
d'importation de produits biologiques en provenance des pays tiers a été publié le 
12 décembre 2008 (JO L 334, 12.12.2008, pages 25 à 52). 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:334:0025:0052:FR:PDF 

Le règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à 
l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91 a été publié le 
20 juillet 2007 (JO L 189, 20.07.2007, pages 1 à 23) (et a été notifié à l'OMC sous la cote 
G/TBT/N/EEC/101). 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:189:0001:0023:FR:PDF 

Le texte du projet de règlement d'exécution notifié est disponible sur le site Web de l'UE sur les 
OTC: http://ec.europa.eu/enterprise/tbt/ 

http://members.wto.org/crnattachments/2014/TBT/EEC/14_1750_00_e.pdf 
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